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AVIS PUBLIC 

 

 

 

Demande de dérogation mineure 

 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la secrétaire-trésorière de la Municipalité de Barnston-

Ouest que lors de la séance du conseil municipal qui se tiendra le 6 février 2017, à 19h30, au Centre 

Communautaire situé au 2081, chemin Way’s Mills, le conseil entendra la demande de dérogation 

mineure numéro 2017-02. 

 

 

Dérogation mineure numéro 2017-02 

786, chemin Haskell, lots 5 074 888 et 5 076 505, zone F-2 

 

Nature et effets de la demande 

Le projet consiste à apporter une correction au lot 5 076 505 afin de rencontrer les conditions de la 

décision de la CPTAQ no. 313978, rendu en 2000 et comprenant une largeur sur la ligne avant de 8.29 

mètres. Le Chapitre 5, article 5.2.2., du règlement de lotissement 226-2012 stipule que la largeur 

minimale sur la ligne avant (mètres), dans la zone de type F, est de 50 m. 

 

L’effet de cette dérogation, si elle est accordée, rendrait conforme ce projet. 

 

Au cours de cette séance, toutes personnes intéressées par cette demande est invitées à assister à cette 

réunion et y présenter leurs observations. 

 

 

 

 

DONNÉ À Barnston-Ouest, ce 19e jour du mois de janvier 2017. 
 

 

 

Sonia Tremblay 

Directrice générale et 

Secrétaire-trésorière 
 


